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Guide à l’attention des familles 

 
Ce guide vous présente le déroulement de la saisie des intentions provisoires 
d’orientation et de l’accusé de réception des avis du conseil de classe. 
 
 



 
 

 
 

1. Connexion au téléservice 

 
Connexion au compte e-lyco du responsable légal depuis le site du lycée : 

https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/ 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le compte d’un représentant légal permet de saisir les intentions d’orientation et d’accuser réception 
de l’avis donné par le conseil de classe ; 
Le compte d’un élève permet uniquement de consulter les saisies effectuées par le représentant légal. 

https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/


 
En cas de difficulté de connexion au téléservice vous pourrez prendre contact par 

mail à l’adresse suivante : rupn.0442899m@ac-nantes.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:rupn.0442899m@ac-nantes.fr


2. Saisie des choix définitifs 

 
 

 
 
 

 



 

 



 
 

A/ Première générale et choix des enseignements de spécialité 
 

 
 
 

Le représentant ne peut choisir 
qu’une seule déclinaison pour les 
enseignements Arts, LLCER et LLCA. 



 
 
 

Enseignements de spécialité proposés au lycée public polyvalent Caroline 
AIGLE : 
 

 
 
Pour vous aider dans votre choix et découvrir le détail de ces enseignements :  
https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/enseignement-general-et-technologique/ 

 

 
Attention : La liste des enseignements de 
spécialité sur le présent guide n’est pas celle 
proposée au lycée public polyvalent Caroline 
AIGLE. 
 

https://caroline-aigle.paysdelaloire.e-lyco.fr/enseignement-general-et-technologique/
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B/ Première technologique 

 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

C/ Première préparant au brevet de technicien métiers de la musique : 
 

 
 

D/ Autre parcours : accès à la voie professionnelle 
 

 
 



 
3. Validation des choix définitifs 

 

Un récapitulatif des intentions 
d’orientation saisies et un 
message sont affichés après 
validation de la saisie :  
_ transmission d’un courriel 
avec le récapitulatif des choix 
définitifs saisis à chaque 
représentant légal ; 
_ possibilité de modifier les 
choix définitifs jusqu’à la 
fermeture du service en ligne 
Orientation. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention : Seul le représentant ayant saisi les intentions peut apporter des 
modifications : 
 

 
 
 
Attention : Si le représentant légal ne valide pas 
les intentions saisies, celles-ci ne seront pas 
enregistrées et il n’y aura pas de mails 
récapitulatifs. 
 



 

 
4. Consultation et réponse aux propositions du conseil de classe 

 



 

 
 
 

 
 
 



 

 

 

 



 
 

5. Connexion du représentant légal n’ayant pas effectué la saisie  

 
 



6. Connexion de l’élève 

 


